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Modalités d'évaluation et prise en charge du handicap

Concernant la formation théorique, elle n’est pas pratiquée sur Calvé. 

Evaluation : 

Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences est réalisée en présence d’un 
moniteur et d’un ergothérapeute. Elle a une durée minimale de 45 minutes et 1h 30 maximum en cas 
de handicap sévère avec recherche d’aménagements adéquats. 

Cette évaluation portera sur 

-Vos prérequis en matière de connaissances des règles du code de la route

-Vos expériences vécues en tant qu’usagers de la route

-Vos compétences psychomotrices

-Vos motivations.

Le CECA utilise également un logiciel « EASILY » propre à Hopale qui permet de réaliser des bilans 
fonctionnels et un compte rendu de l’évaluation initiale. Le nombre estimatif d’heures de formation 
est clairement donné à l’élève  à l’issue de la formation et noté sur le compte rendu envoyé au 
domicile. 

Un bilan de synthèse de fin de prise en charge est aussi renseigné à l’issue de la formation (résultat 
au permis, code mentionnés sur le permis, nombre d’heures de formations…) dans le logiciel Easily. 



  
 

 

 

 

 

  

 

Le handicap est particulièrement pris en charge par le CECA. Notre structure se trouve au sein d’un 
centre de rééducation et managée par une ergothérapeute.  

L’évaluation initiale se fait toujours par le binôme moniteur / ergothérapeute, qu’il s’agisse d’un 
candidat extérieur ou interne au centre, pour une régularisation ou un primo permis. 


